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MOT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
ET DE LA PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE

RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2011-2012

Ce rapport annuel de gestion du CRSSS de la Baie-James témoigne des activités qui ont marqué l'année 2011-2012. 
Les faits saillants ayant une incidence sur la prestation des soins et des services pour l'amélioration de la santé et du 
bien-être des Jamésiens y sont présentés. Le rapport rend compte également des engagements pris et présente un 
portrait tant de l'établissement que de la population à desservir. 

La santé de la population : une responsabilité partagée
Comme le laisse présager la tendance des dernières années, la population jamésienne continue de décroître sur le 
plan démographique et est confrontée aux enjeux du vieillissement. Visant le maintien et l'amélioration de la santé 
des Jamésiens, des efforts ont été consentis par le CRSSS de la Baie-James pour assurer une plus grande 
protection de la santé des citoyens. On peut penser à la mise sur pied du guichet d'accès à un médecin de famille, le 
renouvellement de l'accréditation du service de radiologie dans le cadre du Programme québécois de dépistage du 
cancer du sein (PQDCS) et l'immunisation du personnel. Des résultats démontrent que la région se démarque 
maintenant par un pourcentage plus élevé que le Québec de la population inscrite au guichet d'accès à un médecin 
de famille, un taux de participation plus élevé que le Québec de femmes qui participent au Programme québécois de 
dépistage du cancer du sein ainsi qu'un taux plus élevé que le Québec de son personnel vacciné contre la rougeole. 

Fort de ces résultats, soulignons aussi la fierté d'être associés à des actions intersectorielles qui agissent sur les 
déterminants de la santé et du bien-être. Ce rapport en fait mention, touchant la solidarité et l'inclusion sociale, la 
prévention du suicide, la persévérance scolaire, les saines habitudes de vie et le développement social. 

Par ailleurs, faisant référence à son principe directeur qu'est la qualité des services, et ce, à proximité de nos 
communautés, il ressort des décisions de gestion plusieurs réalisations par l'ensemble du personnel et des 
médecins. Tous ont travaillé ardemment pour fournir les preuves témoignant de la sécurité et de la qualité des 
services offerts en vue de notre accréditation. Aussi, dans le souci de maintenir les services, l'établissement assume 
la gestion d'une résidence à assistance continue afin d'héberger la clientèle présentant des incapacités significatives 
et persistantes. Les efforts se poursuivent afin de faire face à l'enjeu grandissant de cette clientèle sur le territoire. Le 
projet novateur, la construction du centre d'hébergement et de soins de longue durée et des ententes avec les 
entreprises d'économie sociale sont des pistes de solutions qui nous occupent. 

Nous tenons à remercier le personnel et les médecins qui se sont impliqués dans de nombreux projets structurants, 
tels le réaménagement de la pharmacie et des diverses installations dans le maintien d'actifs, l'implantation du circuit 
du médicament, la mise sur pied du projet Oméga, le déploiement du guichet d'accès multiprogrammes, l'intégration 
de l'infirmière-praticienne spécialisée en soins de première ligne, etc. Beaucoup d'autres activités ont visé à 
satisfaire les normes d'accessibilité, de qualité et de continuité des soins et des services. La lecture de ce rapport 
permettra de les apprécier. Dans l'optique du développement et du maintien des compétences, diverses formations 
ont été offertes selon les priorités ministérielles. 

La qualité des services s'est également accrue par des mécanismes structurés de coordination et de concertation qui 
se sont ajoutés en cours d'année. Nous sommes particulièrement fiers de l'entente-cadre intervenue avec la région 
limitrophe de l'Abitibi-Témiscamingue. D'autres ententes ont été conclues avec divers partenaires, soit en 
dépendance, jeunesse, déficience, télésanté, télésurveillance, etc. 

La pérennité du réseau : des opportunités à saisir 
Nous souhaitons, comme c'est le cas depuis plusieurs années, continuer de développer d'autres partenariats en 
faveur de la santé et du bien-être que ce soit avec l'organisation crie ou en action intersectorielle. 

Dans un souci d'être toujours plus performant et de réinvestir dans les services offerts par l'établissement, des 
projets d'optimisation ont été réalisés en 2011-2012, principalement dans les programmes-soutien tels les achats 
regroupés, la standardisation des fournitures et la régionalisation de la buanderie. Nous savons fort bien que ce n'est 
pas suffisant. Les objectifs de réduction des dépenses, comme prescrit par les divers paliers de gouvernement, nous 
incitent à revoir notre performance dans le secteur administratif. 
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Diverses solutions s'offrent à nous pour assurer la pérennité de notre réseau. En vue de maintenir l'équilibre 
budgétaire, nous devrons étendre les travaux d'optimisation et revoir l'organisation du travail dans l'ensemble de nos 
missions. 

Devant les divers scénarios qu'anticipe le Plan Nord et une éventuelle croissance démographique, il nous faut dès 
lors nous préparer afin d'assurer et maintenir une réponse satisfaisante aux besoins populationnels selon les normes 
ministérielles. Une analyse en profondeur de notre offre de service sera réalisée afin d'identifier les besoins actuels 
ou à venir de mise à niveau des diverses ressources. 

Enfin, en réaffirmant le plan d'organisation actuel, nous encourageons et sollicitons la collaboration et la concertation 
entre toutes les directions et l'ensemble du personnel pour faire face aux défis qui se posent à nous. De notre côté, 
nous mettrons nos énergies à assurer une gouvernance créatrice de valeurs et à être reconnu comme employeur de 
choix.  

Le président du conseil d'administration, La présidente-directrice générale,

Denis Lemoyne Nathalie Boisvert

IV

RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2011-2012



DÉCLARATION SUR LA FIABILITÉ DES DONNÉESDÉCLARATION SUR LA FIABILITÉ DES DONNÉES

V

RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2011-2012

Les résultats et l'information contenus dans le présent rapport annuel de gestion et d'activités relèvent de ma 
responsabilité. Cette responsabilité porte sur l'exactitude, l'intégralité et la fiabilité des données, de l'information et 
des explications qui y sont présentées.

Tout au cours de l'exercice financier, des systèmes d'information et des mesures de contrôle fiables ont été 
maintenus afin de soutenir la présente déclaration. De plus, je me suis assurée que des travaux ont été réalisés afin 
de fournir une assurance raisonnable de la fiabilité des résultats, et spécifiquement au regard de l'entente de gestion. 

À ma connaissance, l'information présentée dans le Rapport annuel de gestion et d'activités 2011-2012 du Centre 
régional de santé et de services sociaux de la Baie-James ainsi que les contrôles afférents sont fiables, et cette 
information correspond à la situation telle qu'elle se présentait au 31 mars 2012.

La présidente-directrice générale,

Nathalie Boisvert





VII

RAPPORT ANNUEL DE GESTION 2011-2012

Les états financiers du Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James ont été dressés par la 
direction, qui est responsable de leur préparation et de leur présentation fidèle, y compris les estimations et les 
jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix des conventions comptables appropriées et qui 
respectent les normes comptables canadiennes pour le secteur public et les particularités prévues au Manuel de 
gestion financière édicté en vertu de l'article 477 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux. Les 
renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel de gestion concordent avec l'information 
donnée dans les états financiers. 

Pour s'acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles internes qu'elle considère 
comme nécessaire en vue de fournir l'assurance raisonnable que les biens sont protégés et que les opérations sont 
comptabilisées correctement et en temps voulu, qu'elles sont dûment approuvées et qu'elles permettent la 
préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Le CRSSS de la Baie-James, dans son volet agence, reconnaît qu'il est responsable de gérer ses affaires 
conformément aux lois et règlements qui le régissent.

Le conseil d'administration doit surveiller la façon dont la direction s'acquitte des responsabilités qui lui incombent en 
matière d'information financière et il a approuvé les états financiers. Il est assisté dans ses responsabilités par le 
comité de vérification. Ce comité rencontre la direction et l'auditeur, examine les états financiers et en recommande 
l'approbation au conseil d'administration. 

La firme Raymond Chabot Grant Thornton a procédé à l'audit des états financiers du CRSSS de la Baie-James, 
conformément aux normes d'audit généralement reconnues au Canada, et son rapport de l'auditeur expose 
l'étendue et la nature de cet audit et l'expression de son opinion. La firme Raymond Chabot Grant Thornton peut, 
sans aucune restriction, rencontrer le comité de vérification pour discuter de tout élément qui concerne son audit. 
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La présidente-directrice générale,

Nathalie Boisvert
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L'ORGANISATION

Le CRSSS de la Baie-James est issu de la fusion de cinq établissements de santé de la région sociosanitaire du 
Nord-du-Québec, fusion qui s'est opérée en 1996. De plus, en 1999, ce nouvel établissement a aussi intégré la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux du Nord-du-Québec, devenant ainsi le seul établissement du Québec à 
comprendre dans sa mission globale des responsabilités d'agence de la santé et des services sociaux (ASSS). Le 
CRSSS de la Baie-James est donc l'unique établissement basé dans la région et offrant des services de santé et des 
services sociaux à la population de la région sociosanitaire du Nord-du-Québec (région 10). 

Le réseau de services de santé et de services sociaux a pour but le maintien et l'amélioration de la capacité physique, 
psychique et sociale des personnes, d'agir dans leur milieu et d'accomplir les rôles qu'elles entendent assumer d'une 
manière acceptable pour elles-mêmes et pour les groupes dont elles font partie. Il vise plus particulièrement à :

o1   réduire la mortalité due aux maladies et aux traumatismes ainsi que la morbidité, les incapacités 
physiques et les handicaps;

o2   agir sur les facteurs déterminants pour la santé et le bien-être et rendre les personnes, les familles et les 
communautés plus responsables à cet égard par des actions de prévention et de promotion;

o3   favoriser le recouvrement de la santé et du bien-être des personnes;

o4   favoriser la protection de la santé publique;

o5   favoriser l'adaptation ou la réadaptation des personnes, leur intégration ou leur réintégration sociale;

o6   diminuer l'impact des problèmes qui compromettent l'équilibre, l'épanouissement et l'autonomie des 
personnes;

o7   atteindre des niveaux comparables de santé et de bien-être au sein des différentes couches de la 
population et des différentes régions.

On retrouve, au sein de l'établissement, les missions de :

ASSS (art. 530.45 et 340 à 396);

Centre local de services communautaires (CLSC) (art. 80);

Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés (art. 81 et 85);

Centre d'hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) (art. 83);

Centre de réadaptation (CR) externe, pour personnes souffrant de déficience intellectuelle (DI) ou d'un 
trouble envahissant du développement (TED), pour personnes alcooliques et autres personnes 
toxicomanes (art. 84 et 86).

Le CRSSS de la Baie-James compte une installation physique dans chacune de ses communautés :

Le secteur est de la région regroupe les centres de santé (CS) suivants : 
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Chapais

Chibougamau

CS René-Ricard

CS de Chibougamau



Le secteur ouest de la région regroupe les CS suivants : 

Lebel-sur-Quévillon 

Matagami 

Radisson 

Le CRSSS de la Baie-James dessert les localités de Valcanton et Villebois en ce qui concerne le financement des 
soins, des services et des organismes communautaires. Les volets de prévention et de promotion de la santé et 
l'offre de service sont assurés par entente de service avec le Centre de santé et de services sociaux (CSSS) des 
Aurores Boréales de La Sarre. Une infirmière de milieu et un travailleur social professionnel œuvrent dans ces 
localités depuis 2004. Finalement, le Centre administratif, basé à Chibougamau complète l'organisation du CRSSS 
de la Baie-James.

La mission des centres jeunesse (CJ) est endossée historiquement par les régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
région 02, pour le secteur est, et celle de l'Abitibi-Témiscamingue, région 08, pour le secteur ouest, par ententes de 
service dûment négociées et signées avec les deux régions. 

Tel qu'il est prévu dans la LSSSS, notre établissement peut signer une entente avec une ASSS en ce qui a trait à 
l'exercice du mandat légal confié à une direction de santé publique (DSP). Cette entente est signée avec l'ASSS des 
Laurentides, région 15, depuis 1997. C'est le directeur de santé publique de cette agence qui est responsable de 
cette direction, incluant les mandats de l'équipe de notre établissement, et de ses activités pour notre région.

Il est important de mentionner l'organisation particulière du secteur de la santé au travail dans notre région, assumée 
par deux directions de santé publique différentes. Ainsi, historiquement, la DSP du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
assure les services pour les villes de Chapais et Chibougamau, tandis que celles de Lebel-sur-Quévillon et 
Matagami sont couvertes par la DSP de l'Abitibi-Témiscamingue. Toutefois, des travaux sont menés par notre 
adjointe médicale en santé publique, afin de clarifier la responsabilité de ce secteur d'activité, son organisation et sa 
structure pour la partie ouest de notre région, qui devra inclure les localités de Radisson, de Villebois et de Valcanton.

Depuis 2007, notre établissement fait partie de deux territoires du réseau universitaire intégré de santé (RUIS) :

Chapais et Chibougamau par le RUIS-Laval (Québec);

Lebel-sur-Quévillon, Matagami, Radisson par le RUIS-McGill (Montréal);

La population crie est desservie, par le RUIS-McGill (Montréal).

Le CRSSS de la Baie-James emploie, dans ses cinq centres locaux de service et au Centre administratif, 643 
employés (incluant gestionnaires). En 2011-2012, sa masse salariale s'établissait à 41 161 519 $.
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CS Lebel

CS Isle-Dieu

CS de Radisson



Le découpage territorial de la région du Nord-du-Québec diffère lorsqu'il s'agit du réseau de la santé et des services 
sociaux. En effet, la région administrative du Nord-du-Québec, un territoire immense, englobe, au plan sociosanitaire, 
trois régions distinctes possédant chacune sa propre organisation de santé et de services sociaux et qui ensemble, 
desservent la population de cette grande région administrative :

Nord-du-Québec (10), CRSSS de la Baie-James (les Jamésiens) ;

Nunavik (17), Régie régionale de la santé et des services sociaux (RRSSS) Kativik (les Inuits) ;

Terres-cries-de-la-Baie-James (18), Conseil Cri de la santé et des services sociaux (CCSSS) de la Baie 
James (les Cris).
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LE TERRITOIRE

2Le territoire, celui de la Baie-James, est immense avec une superficie totale de 350 000 km . Les Jamésiens sont 
regroupés principalement dans les municipalités de Chapais, Chibougamau, Lebel-sur-Quévillon et Matagami. La 
cinquième, la Municipalité de Baie-James, inclut les localités de Radisson, Valcanton et Villebois. Les distances à 
parcourir sont très grandes, les communautés sont éloignées les unes des autres et la région est aussi éloignée et 
isolée des centres urbains.

Les distances entre chaque localité, l'isolement et l'éloignement des grands centres ajoutent des éléments de 
complications dans l'organisation des services. On ne peut, par exemple, faire beaucoup de partages entre deux 
villes séparées par des centaines de kilomètres. Cette situation force le maintien des services de base et 
d'infrastructures dans des localités dont la population est restreinte. De plus, le déplacement des usagers pour les 
services spécialisés ou les cas d'urgence est une réalité inévitable qui entraîne des coûts que l'on ne retrouve pas 
nécessairement dans d'autres régions.
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La carte ci-dessous illustre l'éloignement entre les villes

Figure 1
Carte géographique de la région sociosanitaire du Nord-du-Québec
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LA POPULATION

1Profil sociodémographique

Précisons d'entrée de jeu que les proportions régionales, soit les pourcentages et les comparaisons avec le Québec, 
sont sujettes à de grandes variations en raison des petits nombres, ce qui incite à la prudence dans l'interprétation 
des données. 

Malgré ses dimensions phénoménales, le territoire n'est que très peu densément peuplé. En effet, les données du 
2dernier recensement de 2011  établissent à 14 139 personnes la population jamésienne, soit une baisse de 5 % 

depuis 2006. Lorsqu'on ajoute la population crie habitant le territoire, 16 350 personnes, ce nombre s'élève à 30 489 
personnes. Si les Cris possèdent leur propre réseau de santé et de services sociaux, en pratique, nous dispensons 
des services aux autochtones, surtout pour certaines communautés du sud, situées à l'intérieur des terres : Mistissini, 
Oujé-Bougoumou et Waswanipi. Cette population s'élevait à 4 976 personnes en 2006 et à 5 929 en 2011. Fait 
intéressant : ces trois communautés ont enregistré une augmentation de leur population de 13 % entre 2001 et 2006 
et de 19 % entre 2006 et 2011. Plus au nord, les habitants du village de Radisson sont dirigés régulièrement vers 
Chisasibi lors des visites de médecins spécialistes ou pour des examens radiologiques par exemple. 

Nous constatons une baisse démographique continue sur notre territoire, malgré une économie cyclique : plus de 
46 % en 30 ans, qui peut s'expliquer par la fin des travaux de la Baie-James, la fermeture de la base militaire (station 
radar) à Chibougamau, la fermeture de la localité de Joutel, la création des communautés autochtones hors de notre 
territoire, la fermeture des mines et des usines, l'exode de la population devenue inactive (soit en raison du chômage 
ou encore de la retraite), et les jeunes qui quittent la région pour poursuivre des études supérieures. Toutefois, 
certains reviennent.

En somme, les caractéristiques des Jamésiens sont assez homogènes. On y retrouve une population 
majoritairement francophone, plus jeune que la moyenne québécoise (bien qu'elle soit vieillissante), une proportion 
plus élevée d'hommes que de femmes, des personnes moins scolarisées qu'au Québec, mais actives 
économiquement et déclarant des revenus supérieurs à ceux du Québec. Les familles y sont nombreuses avec, en 
majorité, des couples ayant plus d'enfants que la moyenne nationale. Les proportions de familles monoparentales et 
de gens vivant seuls sont inférieures au Québec, malgré une légère augmentation de ces phénomènes. 

Même si le bilan régional paraît plutôt favorable par rapport à celui de l'ensemble du Québec, l'analyse des 
caractéristiques des dernières années démontre une facette probablement un peu moins positive. En effet, le déclin 
observé au plan démographique — départ de la population, baisse de la natalité, hausse du taux de mortalité, 
projections démographiques à la baisse — semble coïncider avec certains ralentissements au plan de l'activité 
économique, qui ont inévitablement un impact sur la dynamique communautaire et la santé des collectivités. En effet, 
on assiste à une tertiarisation des emplois associée à une féminisation de la main-d'œuvre pour compenser les 
pertes d'emplois associés au secteur primaire. Les emplois basés sur les ressources naturelles tendent à prendre 
moins d'ampleur. 

Évidemment, la structure de la population n'est pas étrangère à sa présence récente sur le territoire. L'attrait que 
représentait la région, sur le plan des emplois, a attiré de jeunes familles et une main-d'œuvre généralement en 
bonne santé. De ce fait, le profil sociosanitaire qui en est brossé est généralement favorable. L'amélioration de la 
santé et du bien-être des Jamésiens pose toutefois des défis. 

a

Étant donné la faible densité et les variations importantes de la population, en fonction du contexte économique, toute comparaison avec le 
Québec peut varier très rapidement. 
Marie-Claude MC NICOLL, Chiffres clés : évolution de la population du Nord-du-Québec entre 2006 et 2011, Chibougamau, Centre régional de 
santé et de services sociaux de la Baie-James, Direction de santé publique, 2012, p. 2.

1

2
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Profil sociosanitaire 

Dans La santé et le bien-être des Jamésiens, paru en 2009, il ressort que les Jamésiens se perçoivent généralement 
en bonne santé et ils se disent actifs physiquement. Lorsqu'ils sont comparés aux Québécois, ils déclarent moins de 
stress dans leur quotidien et au travail, possèdent un sentiment d'appartenance à leur communauté plus fort, 
déclarent moins de problèmes de santé de longue durée, peu de mortalité infantile (n<5), et ont moins recours aux 
professionnels de la santé (médecins et spécialistes). 

Par contre, l'espérance de vie à la naissance est plus faible qu'au Québec et la mortalité par maladies de l'appareil 
respiratoire, par traumatismes (accidents de véhicules à moteur et suicides) et par tumeurs malignes, est plus élevée. 
Outre ces particularités, la proportion de naissances vivantes de mères âgées de moins de 20 ans, de mères 
faiblement scolarisées et de naissances prématurées, sont proportionnellement plus élevées dans la région en 
comparaison au Québec. Malgré la qualité de vie associée aux milieux ruraux, les indicateurs de l'environnement 
physique montrent dans la région, des problèmes au plan de la qualité de l'eau potable, des logements et des 
conditions de vie au travail. Enfin, la prévalence élevée de l'embonpoint et l'incidence du cancer confirment que la 
lutte aux maladies chroniques doit demeurer notre priorité régionale. 

Malgré des écarts parfois défavorables, quelques améliorations sont constatées dans la région. D'une part, la 
proportion des naissances des bébés de faible poids a diminué et l'espérance de vie s'est accrue alors que la 
mortalité a diminué. La réduction des décès par traumatismes explique en partie ce gain de santé. D'autre part, l'offre 
de services ambulatoires s'est améliorée réduisant ainsi la dépendance des Jamésiens aux hospitalisations, bien 
qu'elle demeure plus importante qu'ailleurs. 

L'état de santé mentale et physique des Jamésiens est difficile à qualifier puisque bon nombre de maladies 
présentent de faibles prévalences. C'est le cas pour les limitations d'activités et les incapacités ainsi que les 
problèmes liés à la dépression et au suicide. Les données utilisées se rapportent à une population de moins de 15 000 
habitants, limitant considérablement l'analyse statistique. 

Toutefois, les données régionales disponibles montrent que le nombre de cigarettes fumées quotidiennement a 
diminué. Les risques liés à la santé sont mieux connus et reconnus dans la population puisqu'on observe un peu plus 
de restrictions qu'antérieurement concernant l'usage du tabac à la maison. 

Chez les jeunes, on observe même une baisse du tabagisme et de la consommation d'alcool. Également, d'autres 
comportements à risque chez les adolescents ont diminué, ce qui fait croire que la gestion des comportements à 
risque est une stratégie à promouvoir dans une approche globale et intégrée de prévention. 

Encore beaucoup de gains peuvent être obtenus si l'on agit sur les déterminants de l'état de santé. 

La promotion de saines habitudes de vie devrait constituer une priorité d'action sur les déterminants de la santé pour 
la population jamésienne, considérant que l'allaitement maternel et la proportion de personnes consommant les 
portions minimales recommandées de fruits et de légumes obtiennent des taux inférieurs aux cibles visées. De plus, 
la lutte au tabagisme reste parmi les gains à obtenir puisque l'on remarque des proportions plus élevées d'exposition 
régulière à la fumée dans la région, comparativement au Québec, que ce soit au domicile, dans les lieux publics ou 
dans un véhicule. Les orientations nationales et régionales proposent non seulement de promouvoir l'adoption de 
comportements sécuritaires et de saines habitudes de vie, mais également de favoriser la création d'environnements 
sains et favorables à la santé. Pour y arriver, le partenariat intersectoriel s'avère essentiel puisque la santé de la 
population est fortement tributaire de l'environnement social et économique de la région et des communautés qui la 
composent.

Les indicateurs issus de La santé et le bien-être des Jamésiens, interprétés à la lumière des portraits de communauté, 
montrent des milieux de vie plutôt propices au sentiment de bien-être. À ce titre, les données disponibles indiquent 
notamment une proportion légèrement plus élevée qu'avant de personnes prodiguant des soins aux personnes 
âgées sans rémunération. On peut anticiper qu'avec le taux de chômage à la hausse, la féminisation de la main-
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d'œuvre et des emplois aux exigences scolaires plus élevées, les conditions de vie pourraient se détériorer et mener 
vers plus de pauvreté. Depuis sa création, la région se démarquait par les revenus élevés malgré des emplois moins 
spécialisés. Il n'est pas dit que cette tendance sera maintenue. Or, le développement social et le développement des 
communautés ont toujours été la trame de fond ayant guidé l'action régionale notamment de santé publique. Cette 
orientation stratégique doit se poursuivre dans le contexte d'une approche globale et concertée du milieu. 

Dans le portrait parut en 2009, l'importance des soins de santé et des services sociaux comme déterminant de l'état 
de santé fut rapporté. En effet, bien que la région se démarque par une qualité et une accessibilité de soins bien 
perçues dans la communauté, l'enquête fait ressortir une proportion inférieure à celle du Québec de personnes ayant 
un médecin de famille. Depuis l'implantation du guichet d'accès à un médecin de famille, cette situation s'est 
améliorée. Enfin, l'enquête révélait que même si les besoins de santé non comblés de la population sont dans une 
proportion semblable à celle obtenue au Québec, les Jamésiens consultent en proportion moindre un professionnel 
de la santé, qu'il s'agisse d'un médecin, d'un spécialiste ou d'un dentiste. L'implantation de réseaux intégrés de 
services vise justement à générer des gains significatifs sur l'état de santé d'une population sur la base des meilleures 
pratiques et où les besoins sont les plus patents. 

Contexte géopolitique

Depuis 1993, le réseau régional de santé et de services sociaux a dû intégrer de nombreux changements et s'adapter 
à son environnement. Comme organisation, le CRSSS de la Baie-James poursuit son développement en maintenant 
ce dynamisme essentiel dans une jeune région où beaucoup reste à réaliser et qui, de plus en plus, a en main les 
outils et leviers pour le faire.

Juin 2001 a été marqué par le lancement de la Politique de développement du Nord-du-Québec : « (…) par laquelle le 
gouvernement manifeste à la population de cette région sa détermination à appuyer de manière exceptionnelle le 

3développement de cet immense territoire québécois . » 

Elle traduit la volonté du gouvernement du Québec de soutenir l'initiative et la vie dans le Nord-du-Québec, en 
collaboration avec les peuples autochtones, en : «(…) [misant]  sur une approche de développement durable, 
[valorisant] la responsabilisation des populations du territoire (…) [reconnaissant] et [intégrant] dans la gouverne de 

4l'État québécois les spécificités du Nord-du-Québec et de son développement .».

Il est de la responsabilité des communautés du Nord-du-Québec de faire valoir leurs besoins et la politique vise à 
appuyer et valoriser les initiatives des communautés pour offrir aux résidants la meilleure qualité de vie possible. 
Dans cet ordre d'idées, le plan d'organisation du CRSSS de la Baie-James vise à pourvoir l'établissement d'une 
assise de développement solide en matière de santé et de services sociaux afin de soutenir la population du territoire 
dans les domaines de la santé et des services sociaux.

Enfin, toujours en juin 2001, l'Assemblée nationale adoptait une loi, dite « Loi de la gouverne », qui modifiait la LSSSS, 
apportant ainsi des ajustements au processus de gestion du réseau de la santé et des services sociaux du Québec. 
Un amendement important pour la région du Nord-du-Québec avait été apporté à l'article 530.45 qui stipulait, 
jusqu'alors : « (…) qu'aucune régie régionale  n'était  instituée sur le territoire ». Depuis, cet article se lit comme suit : 
« (…) l'établissement public visé par la présente partie est réputé agir comme une agence lorsqu'il exerce les 
diverses attributions et responsabilités que lui confèrent les dispositions particulières édictées par la présente 
partie ». Le CRSSS de la Baie-James disposait donc alors des responsabilités dévolues à une ASSS.

a

a

 MINISTÈRE DES RÉGIONS, Politique de développement du Nord-du-Québec, Québec, Gouvernement du Québec, 2001, p. v.
 Ibid.

3
4



Avec ses mandats et ses défis, le CRSSS de la Baie-James se révèle une organisation unique au Québec par ses 
responsabilités mixtes d'établissement comme d'agence, de même que par le nombre de missions qui lui ont été 
confiées. 

Enfin, le contexte géopolitique fut marqué le 9 mai 2011, par le lancement du Plan Nord. Cet ambitieux projet, d'une 
durée de 25 ans, se veut l'un des plus grands chantiers du développement économique, social et environnemental du 
Québec. À cet égard, le CRSSS de la Baie-James désire se positionner en amont afin de pouvoir offrir des services 
accessibles et de qualité. Tel que le stipule le Plan Nord : « La disponibilité des soins de santé et des services sociaux 
constitue un enjeu majeur pour le Plan Nord. Les infrastructures en place répondent en général aux besoins des 
populations établies dans le territoire concerné, sans pour autant offrir les ressources nécessaires pour satisfaire les 
nouvelles populations qui s'y installeront et leurs besoins particuliers. Tout développement et tout accroissement de 
la main-d'œuvre nécessiteront la mise en place de soins de santé et de services sociaux supplémentaires pour cette 

5nouvelle clientèle. » . 
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6NOTRE MISSION, NOTRE VISION ET NOS VALEURS

Notre mission
Améliorer et maintenir la santé et le bien-être de la population du territoire sociosanitaire du Nord-du-Québec, en 
offrant une gamme de services sécuritaires la plus complète possible, notamment des services de surveillance et de 
recherche, de protection, de promotion, de prévention, d'évaluation, d'intervention (diagnostic et traitement), de 
réadaptation, de soutien et d'hébergement, ainsi que l'accompagnement de fin de vie. 

Notre vision 
Dans le cadre de sa mission, le CRSSS de la Baie-James a la volonté d'être reconnu :

Pour sa capacité d'être à l'écoute et au service de sa population et de sa clientèle;
Pour la qualité et la pertinence de sa réponse aux besoins de la population qu'il dessert;
Pour la solidarité et la bienveillance dont il fait preuve envers les personnes et les communautés;
Pour son utilisation harmonieuse et responsable des personnes et des ressources à sa disposition;
Pour son leadership local et régional en matière de santé et de bien-être, basé sur le savoir, la compétence et 
l'implication des personnes qui y œuvrent;
Pour son milieu de travail humain, mobilisant, sécuritaire et recherché;
Comme un modèle dans la promotion de la santé et d'une saine hygiène de vie.

Nos valeurs
L'amélioration continue de la qualité des soins et des services;
Le respect des individus, des groupes et de la population;
L'équité dans la prise des décisions et le partage des ressources;
Des communications franches, régulières et transparentes.

LE RÉSEAU JAMÉSIEN DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX

CENTRE RÉGIONAL DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES. Plan d'organisation du Centre régional de santé et de 
services sociaux de la Baie-James, Chibougamau, CRSSS de la Baie-James, 2009, 78 p. 
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Madame Nathalie Boisvert
Présidente – directrice générale et secrétaire du 
conseil d'administration

Monsieur Denis Lemoyne
Désignation par le ministre et président du conseil 
d'administration

Monsieur Alain Poirier 
Cooptation et vice-président du conseil 
d'administration

Monsieur Jean Bédard 
Cooptation 

Monsieur Maxime Bellier 
Désignation par le ministre

Docteur François Deschênes 
CMDP

Madame Manon Forget
Population
 
Monsieur Daniel Forgues
Cooptation

Madame Diane Gaudreault

Madame Line Harvey
CII

Madame Geneviève Lacroix
Autre personnel

Madame Julie Martin
Cooptation

Madame Myreille Naud
CM

Madame Hélène Robitaille
Cooptation

Monsieur René Rousseau 
Cooptation

Monsieur Élie-Marie Simard
Comité des usagers 

Poste vacant
Comité des usagers 
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LISTE DES ADMINISTRATEURS AU 31 MARS 2012
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LES COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Conseil des infirmières et infirmiers

Le nouveau comité exécutif a été mis en place lors de l'assemblée générale annuelle (mai 2011) dans toutes les 
installations du Centre régional de santé et services sociaux de la Baie-James. Il est constitué de cinq (5) membres du 
conseil des infirmières et infirmiers et de trois (3) membres d'office. 

Le comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers a été consulté pour différents protocoles médicaux et 
ordonnances collectives et les a recommandés aux instances concernées avec des propositions de changements. 
Également, le comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers a été consulté pour différents formulaires, 
protocoles infirmiers, suivis standards et dépliants qu'il a adoptés avec des propositions de changements afin de 
répondre aux normes de pratiques exemplaires. 

Le comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers, en partenariat avec la Direction des soins infirmiers et des 
programmes, a organisé des midis conférences avec le Centre d'excellence sur le vieillissement de Québec (CEVQ) 
pour le personnel infirmier et infirmier auxiliaire. L'objectif est d'offrir la possibilité d'acquérir les meilleures pratiques 
en soins infirmiers pour les aînés. Les séances d'information sont accessibles également aux autres professionnels 
afin d'optimiser les séances dispensées à cette clientèle spécifique desservie par l'établissement. Cette collaboration 
interprofessionnelle permet de faciliter et de standardiser les pratiques.

Conseil multidisciplinaire

Le comité exécutif a été constitué de cinq personnes au cours de l'année et celles-ci s'ajoutent aux membres d'office. 
Le comité s'est rencontré à deux reprises. Il y a eu présence au colloque annuel des conseils multidisciplinaires. Il 
s'agit d'une participation importante, car la réalité des conseils n'est pas la même partout au Québec. En plus de bien 
expliquer le rôle de ce comité, les réalisations faites par d'autres permettront d'orienter les actions dans l'avenir et 
ainsi utiliser au maximum notre potentiel à titre d'instance de consultation. 

Dans le cadre de la demande de certification Entreprise en santé, le comité santé mieux-être a poursuivi ses 
rencontres. Ce comité est composé des représentants de différentes instances et partenaires internes dont fait partie 
le conseil multidisciplinaire.

Par souci d'offrir aux cliniciens et cliniciennes des outils performants, mais aussi en vue de répondre aux normes 
d'agrément, un comité consultatif a été mis en place pour analyser et bonifier leur contenu. Suite à cette consultation, 
des recommandations sont transmises. Ce comité se veut régional, car des outils y sont validés et seront utilisés dans 
chacune des installations du Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James. Une rencontre pour 
l'uniformisation régionale des plans d'intervention (PI) s'est tenue et les recommandations ont été déposées. Il y aura 
une autre rencontre en lien avec le plan de services individualisé (PSI) et le plan de services individualisé et 
intersectoriel (PSII).

Enfin, un représentant du CM siège au conseil d'administration et au comité régional d'éthique clinique. 

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens

Au cours de l'année, le comité exécutif a tenu cinq réunions régulières. L'exécutif du CMDP est constitué d'un 
médecin représentant chaque installation, à l'exception de Chibougamau qui en compte deux, d'un médecin 
représentant des spécialistes, d'une pharmacienne, du directeur des affaires médicales, sociales et des services 
professionnels et de la présidente-directrice générale. 
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Les membres du comité exécutif ont adopté un code de conduite professionnel pour mieux encadrer les 
comportements interpersonnels en milieu de travail. 

Cette année encore, tous les comités ont été actifs et ont soumis leurs rapports régulièrement. Les recommandations 
émises par les comités sont analysées et acheminées aux personnes concernées, lorsqu'il y a lieu de le faire sur les 
sujets suivants : examen des titres, évaluation de l'acte et pharmacologie. 

Suite à plusieurs démarches entreprises l'an dernier, des recommandations ont été acheminées à la présidente-
directrice générale afin d'établir des balises pour cadrer l'offre de service en psychiatrie, et ce, dans le but d'optimiser 
les services. Un comité de microorganisation a été mis en place afin de mettre en œuvre ces recommandations. 

Enfin, le CMDP a traité d'autres dossiers : 
Adoption d'une procédure pour la gestion des documents;
Recommandations du microbiologiste sur les hémocultures au Centre de santé de Chibougamau;
Recommandations du médecin examinateur;
Production d'un document sur « une réflexion éthique de la pratique en établissement »;
Renouvellement de nomination des membres dépanneurs associés.

Le président du CMDP siège sur les comités suivants : 
Relance du projet clinique;
Comité régional de prévention des infections;
Comité régional d'éthique clinique;
Comité de santé et mieux-être (CSME).

Comité des usagers

Le comité des usagers a connu plusieurs difficultés relativement au recrutement de ses membres. La consolidation 
du comité représente une priorité d'action pour l'année 2012-2013. Le comité des usagers est un membre associé du 
Conseil pour la protection des malades (CPM) et est également membre du regroupement provincial des comités des 
usagers (RPCU).

Le comité a choisi de distribuer 1302 trousses de voyage (petit tube de dentifrice, brosse à dents et cure-dents) 
réparties entre Radisson, Matagami, Val-Paradis, Lebel-sur-Quévillon, Chapais et Chibougamau ainsi qu'auprès des 
ambulanciers de Lebel-sur-Quévillon et à l'entrée sud de l'accès vers Radisson. Le dépliant du comité régional des 
usagers du CRSSS de la Baie-James était joint avec chaque trousse, et ce, afin de publiciser le comité. Nous croyons 
que ce fut un succès puisque les usagers étaient ainsi au fait de la raison d'être du comité ainsi que des droits des 
usagers. 

Enfin, le comité des usagers a fait un don de 1000 $ aux Auxiliaires bénévoles. Ce montant a servi à fabriquer de la 
lingerie pour les nouveau-nés, activité tenue par les bénévoles de ce regroupement du Centre de santé de 
Chibougamau. 



Note : Les postes vacants sont exclus

Tableau 2
 Effectifs au 31 mars 2012 par catégorie d'emplois

PERSONNEL D'ENCADREMENT ET EMPLOYÉS RÉGULIERS

CATÉGORIE D'EMPLOIS

CADRES SUPÉRIEURS

CADRES INTERMÉDIAIRES

PHARMACIENS

PROFESSIONNELS

PERSONNEL EN SOINS INFIRMIERS

TECHNICIENS

PERSONNEL DE SOUTIEN

TOTAL

TEMPS COMPLET

8

28

4

74

103

71

92

380

TOTAL

8

28

4

76

154,20

81,03

114,24

465,47

TEMPS PARTIEL
(ETC)

0

0

0

2

51,2

10,03

22,24

85.47
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LES EFFECTIFS AU CRSSS DE LA BAIE-JAMES

Cette section présente la situation des effectifs du CRSSS de la Baie-James. 

On y trouve, outre l'organigramme et la liste des administrateurs présentés précédemment, des comparaisons 
permettant d'apprécier l'évolution dans le temps en ce qui a trait au nombre d'effectifs par statut et par catégorie 
d'emploi. De même, on y trouve des indicateurs quant au recrutement, la rétention et la planification de la main-
d'œuvre ainsi que la gestion de la présence au travail. 

Le tableau ci-dessous présente la situation des effectifs au cours des cinq dernières années. 

Par rapport à l'an dernier, le personnel d'encadrement est revenu plus près de sa situation régulière. Du côté des 
employés réguliers, on note une légère amélioration des postes à temps complet et une baisse des employés 
occasionnels, que ce soit par le nombre d'heures ou de l'équivalence en temps complet.

Tableau 1
Effectifs au 31 mars 2012 et années antérieures

PERSONNEL D'ENCADREMENT EMPLOYÉS RÉGULIERS
EMPLOYÉS 

OCCASIONNELS

2008-2009
(au 31 mars 2009)

2007-2008
(au 31 mars 2008)

2009-2010
(au 31 mars 2010)

2010-2011
(au 31 mars 2011)

2011-2012
(au 31 mars 2012)

37

32

38

32

36

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

301

310

326

333

344

62,58

52,34

59,47

85,06

85,47

0

0

0

0

0

225 070

240 472

268 779

234 111

206 090

140

131

147

128

112

ANNÉE/STATUT
TEMPS 

COMPLET
TEMPS 

PARTIEL
STABILITÉ 
D'EMPLOI

TEMPS 
COMPLET

TEMPS 
PARTIEL

(ETC)

SÉCURITÉ 
D'EMPLOI

NOMBRE 
D'HEURES ETC

Note : Les postes vacants sont exclus
Le nombre d'employés réguliers pour l'an passé a été corrigé pour 333 au lieu de 365. Un erratum avait été transmis.  



Tableau 3
Dépenses de recherche et d'embauche de candidats

NATURE DE LA DÉPENSE
COÛTS ($)
2011-2012

COÛTS ($)
2010-2011

PUBLICITÉ ET AFFICHAGES DE POSTES

FRAIS DE DÉPLACEMENT (ENTREVUES PERSONNEL CADRE)

FRAIS DE DÉPLACEMENT (ENTREVUES PERSONNEL RÉGULIER)

FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT (PERSONNEL CADRE)

FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT (PERSONNEL RÉGULIER)

BOURSES D'ÉTUDES

FRAIS DE SALONS DE RECRUTEMENT

TOTAL

57 70950 229

1 7604 309

10 234

20 427

98 291

91 500

42 647

43 362

34 033

148 476

44 000

17 770

322 568342 179

Note : Les frais en recrutement reliés aux médecins ne sont pas présentés dans ce rapport.
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Les écarts rencontrés par rapport à l'an dernier au niveau des dépenses de recherche et d'embauche de candidats se 
traduisent par une diminution des frais de publicité et affichages de postes ainsi que les frais de salons de 
recrutement. En effet, une nouvelle stratégie de recrutement à l'aide des médias sociaux et de notre site Internet 
explique cette diminution. Enfin, on remarque une augmentation des dépenses accordées pour les frais de 
déplacement pour entrevues ainsi que des frais de déménagement tant pour le personnel cadre que régulier. Le taux 
de roulement du personnel est un défi constant de la main-d'œuvre. 

Les investissements en formation ont diminué cette année afin de réduire les dépenses prescrites dans le cadre de la 
Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l'équilibre 
budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette. 

Tableau 4 
Investissements en formation au CRSSS de la Baie-James pour les trois dernières années

AUTRES FRAIS ($)SALAIRES ($)ANNÉE TOTAL ($)

2009-2010

2010-2011

2011-2012

890 522

698 623

697 048

396 976

318 987

322 699

493 546

379 636

374 349

Référence AS-471, p. 670

Enfin, le ratio des heures en assurance-salaire par rapport aux heures travaillées s'est dégradé par rapport à l'an 
dernier. Bien que les heures travaillées aient augmenté, les heures en assurance-salaire ont aussi augmenté. 
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Référence  AS-471,  p. 33

Tableau 5
Coûts reliés à l'assurance salaire

2010-20112011-2012

HEURES EN ASSURANCE-SALAIRE

HEURES TRAVAILLÉES

RATIO HEURES EN ASSURANCE-SALAIRE / 
HEURES TRAVAILLÉES

COÛTS DES PRESTATIONS VERSÉES 
EN ASSURANCE-SALAIRE

58 51865 892

791 384819 973

7,39 %8,04 %

1 144 380 $1 460 713 $





LES EFFECTIFS MÉDICAUX 

Actuellement, trois postes sont disponibles dans la région du Nord-du-Québec. Les besoins en effectifs sont 
prioritairement pour les installations de Lebel-sur-Quévillon et de Chapais. Le Centre de santé René-Ricard est le 
centre dont le manque d'effectif omnipraticiens est le plus important. Avec un seul médecin en place, Radisson a 
toujours recours au mécanisme de dépannage. À Lebel-sur-Quévillon, les cinq médecins en place couvrent 
actuellement tous les services, mais il reste un poste à combler. 

Cette année, Chibougamau a recruté deux nouveaux médecins, ce qui fait que les effectifs sont complets. Tous les 
services fonctionnent avec les membres en place, de sorte que le recours au mécanisme de dépannage n'a pas été 
nécessaire. Le Centre de santé Isle-Dieu de Matagami a recours périodiquement au mécanisme de dépannage. 

Tableau 6
Effectifs en omnipratique, à titre de membres 

du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP)

CENTRES DE SANTÉ

CS RENÉ-RICARD

CS DE CHIBOUGAMAU

CS LEBEL

CS ISLE-DIEU

CS DE RADISSON

EN PLACE
AU 

31 MARS 2008

4

17

5

4

1

EN PLACE
AU 

31 MARS 2009

EN PLACE
AU 

31 MARS 2010

EN PLACE
AU 

31 MARS 2011

EN PLACE
AU 

31 MARS 2011

4 4 4 4

18 18 19 19

5 5 5 5

5 5 6 5

1 1 1 1

Évolution des effectifs
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Tableau 7
Effectifs en médecine spécialisée (Chibougamau)

EN PLACE
AU 31 MARS 2012

PRÉVUS AU
PLAN D’EFFECTIFS

SPÉCIALITÉ

ANESTHÉSIE

CHIRURGIE GÉNÉRALE

MÉDECINE INTERNE

PSYCHIATRIE

RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE

SANTÉ COMMUNAUTAIRE

Équipe itinérante*

Équipe itinérante*

1

1

0

1

1

1

01

0**1

Chibougamau est le lieu de pratique principal d'un anesthésiste et d'un chirurgien général. Ils ne sont pas établis dans la région et 
détiennent une nomination avec statut de membres associés au CMDP de l'établissement.
Il est à noter que des tâches en santé communautaire sont effectuées actuellement par un médecin omnipraticien à 
Chibougamau.

* 

** 





Présentation des résultats
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La situation financière
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ÉTATS DES RÉSULTATS – ACTIVITÉS PRINCIPALES, ACTIVITÉS ACCESSOIRES ET ACTIVITÉS 
IMMOBILIÈRES POUR L'EXERCICE SE TERMINANT AU 31 MARS 2012
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE POUR L'EXERCICE SE 
TERMINANT AU 31 MARS 2012
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ÉTAT DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS POUR L'EXERCICE SE 
TERMINANT AU 31 MARS 2012
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ÉTAT D'ALLOCATION DE L'ENVELOPPE RÉGIONALE DES CRÉDITS
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NOTE AUX ÉTATS FINANCIERS - AUDITÉE
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RAPPORTS DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT
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ALLOCATIONS DES RESSOURCES AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Le réseau des organismes communautaires en santé et services sociaux est financé en majorité par le Programme 
de soutien aux organismes communautaires (PSOC). Ce service était centralisé au MSSS et a fait l'objet d'un 
transfert de responsabilité budgétaire en 1994 auprès des régies régionales. Au niveau provincial, le programme est 
balisé par des critères uniformes et fait l'objet de redditions de comptes sur une base annuelle. Les sommes 
disponibles provenaient en partie (environ 600 000 $) du MSSS lors du transfert en 1994. Depuis ce temps, ce budget 
a augmenté en grande partie par des injections provenant du Fonds régional de réallocation, par de nouvelles 
injections du MSSS auprès d'organismes ciblés, de même qu'avec les budgets de développement octroyés par le 

erMSSS ainsi que les indexations annuelles. Le budget de départ au 1  avril pour 2011-2012, était donc de 3 385 827 $ 
auquel s'ajoute l'indexation de 81 259 $ pour un total disponible 3 467 086 $ récurrents. Le tableau et la figure ci-après 
illustrent la progression des montants accordés aux organismes communautaires, tant par le biais du PSOC que par 
les fonds des programmes administrés par le CRSSS de la Baie-James. 

Tableau 8
Provenance des sommes allouées aux organismes communautaires en 2011-2012

NOMBRE
D'ORGANISMES

PROGRAMME SOC RÉALLOCATIONS PROGRAMMES

Santé mentale

Lutte à la pauvreté

Centre d'action bénévole

Suicide

Services aux hommes

Autres ressources 
pour les jeunes

Maintien à domicile

Santé physique

MILIEU DE VIE ET DE SOUTIEN
DANS LA COMMUNAUTÉ

Maisons de jeunes

Personnes handicapées

Centres de femmes

Familles

ORGANISMES D'HÉBERGEMENT

Maison d'hébergement 
pour femmes

REGROUPEMENT RÉGIONAL

Consultation
 et concertation régionale

TOTAL

3 3

1 1

1 1

3 3

1 1

1 2

2 2

2 2

6

2

6

4

1

1

34

6

2

6

4

1

1

35

134 797 $

49 583 $

22 872 $

43 484 $

96 927 $

4 553 $

13 316 $

73 806 $

333 406 $

120 090 $

974 025 $

631 103 $

90 816 $

2 588 778 $

149 297 $

53 802 $

12 255 $

51 791 $

103 270 $

4 980 $

13 620 $

80 606 $

361 442 $

118 626 $

988 487 $

638 676 $

102 146 $

2 678 998 $

240 220 $

9 580 $

3 200 $

70 459 $ 70 459 $

15 000 $ 15 000 $

31 000 $ 31 000 $

12 000 $ 12 000 $

72 000 $ 72 000 $

153 735 $ 153 735 $

105 355 $ 105 355 $

64 500 $ 64 500 $

20 000 $

797 049 $

240 220 $

9 580 $

3 200 $

20 000 $

797 049 $

57 107 $

15 000 $

7 755 $

43 000 $

95 826 $

37 200 $

119 046 $

123 327 $

11 204 $

509 465 $

92 337 $

17 000 $

4 000 $

25 000 $

15 000 $

500 $

87 968 $

49 320 $

71 200 $

120 287 $

11 473 $

494 085 $

2010-2011 2011-2012 2010-2011 2011-2012 2010-2011 2011-2012 2010-2011 2011-2012

AIDE ET ENTRAIDE
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Figure 2
Évolution des subventions versées aux organismes communautaires



Bilan de suivi de gestion de l'entente
de gestion et d'imputabilité





Les résultats et l'information contenus dans le présent bilan de suivi de gestion de l'entente de gestion et 
d'imputabilité à la treizième période financière relèvent de ma responsabilité. Cette responsabilité porte sur 
l'exactitude, l'intégralité et la fiabilité des données de l'information et des explications qui y sont présentées. Les 
résultats et les données du bilan de suivi de gestion à la fin de la treizième période financière de l'exercice 2011-2012 
du Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James.

Présentent les cibles, les résultats attendus, les indicateurs et les résultats obtenus;

Présentent des données exactes et fiables.

Tout au cours de l'exercice financier, des systèmes d'information et des mesures de contrôle fiables ont été maintenus 
afin de supporter la présente déclaration. De plus, je me suis assurée que des travaux ont été réalisés afin de fournir 
une assurance raisonnable de la fiabilité des résultats, et spécifiquement au regard de l'entente de gestion.

À ma connaissance, l'information présentée dans le présent bilan de suivi de gestion de l'entente de gestion et 
d'imputabilité à la treizième période financière 2011-2012 du CRSSS de la Baie-James ainsi que les contrôles 
afférents sont fiables, et cette information correspond à la situation telle qu'elle se présentait au 31 mars 2011.

Signé à Chibougamau le 31 mai 2012
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LU ET APPROUVÉ PAR : 

Nathalie Boisvert
Présidente-directrice générale

DÉCLARATION SUR LA FIABILITÉ DES DONNÉES CONTENUES
DANS LE BILAN DE SUIVI DE GESTION

DE L'ENTENTE DE GESTION ET D'IMPUTABILITÉ
ET DES CONTRÔLES AFFÉRENTS
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Code d'éthique et de déontologie 
des administrateurs





Le Code d'éthique et de déontologie du conseil d'administration a été adopté par les membres du conseil le 7 
décembre 1999. Comme le prévoit la Loi sur le ministère exécutif (art. 3.0.4), vous trouverez une copie de ce code aux 
pages suivantes du présent rapport. Au cours de l'année 2011-2012, aucun cas de manquement des membres du 
conseil n'a été constaté, ni traité.
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CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURSCODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS





CODE D'ÉTHIQUE
ET DE DÉONTOLOGIE

DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU
CENTRE RÉGIONAL DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX

DE LA BAIE-JAMES

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
LE 7 DÉCEMBRE1999

En révision
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DÉCLARATION DE PRINCIPES

Attendu que les administrateurs doivent voir à identifier les priorités relativement aux besoins de la population à 
desservir et aux services à lui offrir en tenant compte de l'état de santé et de bien-être de la population de sa 
région, des particularités socio-culturelles et linguistiques de cette population et des particularités sous-
régionales et socio-économiques de la région et d'élaborer des orientations à cet égard ;

Attendu que l'exercice de la fonction d'administrateur doit tenir compte des règles de l'efficacité, de la moralité et 
de la crédibilité et de la confidentialité ;

Les administrateurs du Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James s'engagent à respecter 
les principes suivants dans le processus de décisions auquel elles et ils seront appelés à participer :

?priorisation des intérêts de la population à desservir ;
?distribution équitable des ressources de la région.

En conséquence, les administrateurs s'engagent également à respecter chacun des articles du présent Code 
d'éthique et de déontologie applicables à chacun des membres du conseil d'administration du Centre régional de 
santé et de services sociaux de la Baie-James.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le présent code d'éthique et de déontologie détermine les devoirs et obligations de conduite des membres du 
conseil d'administration dans leurs différents rapports ayant trait à l'exercice de leurs fonctions.

1. Devoirs et obligations

1.1   Le membre s'engage à agir avec soin, prudence, diligence et compétence comme le ferait en 
pareilles circonstances une personne de bonne foi, raisonnable, avec honnêteté et loyauté.

1.2 Le membre s'engage à agir de façon courtoise et à maintenir des relations empreintes de bonne 
foi, de manière à préserver la confiance et la considération que requiert sa fonction.

1.3 Le membre s'engage à aborder ses décisions en fonction de leurs implications sur la qualité et 
l'accessibilité des services; il tient donc compte de l'ensemble des conséquences que peut avoir 
son administration sur le service à donner au public et sur le bon usage des fonds publics.

1.4 Le membre s'engage à assister aux assemblées du conseil d'administration.

1.5 Le membre s'engage, dans le processus décisionnel, à prendre connaissance de tous les 
éléments de la question, à demander des informations complémentaires et des éclaircissements 
au besoin ; il se prononce alors de la manière la plus objective possible.

1.6 Le membre s'engage à agir avec respect et dignité dans la manifestation publique de ses 
opinions.

1.7 Le membre s'engage à respecter la confidentialité des renseignements obtenus dans l'exercice 
de sa fonction; à ce chapitre, il devra s'abstenir de toute fuite ou confidence lorsque le conseil 
aura décidé de les maintenir à huis clos.
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1.8 Le membre s'engage à s'acquitter de sa charge en évitant tout état ou comportement susceptible 
de discréditer le conseil d'administration ou de compromettre son bon fonctionnement.

1.9 Le membre s'engage à éviter toute partisannerie politique dans l'exercice de ses fonctions.

2. Règles relatives aux conflits d'intérêts 

2.1 Le membre doit agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés.

2.2 Le membre doit prévenir tout conflit d'intérêts et éviter de se placer dans une situation telle qu'il 
ne peut remplir objectivement ses fonctions sauf les situations acceptées par le législateur de 
par la composition du conseil d'administration.

2.3 Le membre ne doit pas rechercher, pour lui ou son entourage, des avantages personnels dans 
l'exercice de ses fonctions.

2.4 Le membre reconnaît que le fait d'être un administrateur du Centre régional de santé et de 
services sociaux de la Baie-James ne donne aucun pouvoir ou privilège quant aux services de 
santé et services sociaux auxquels une personne a droit.

2.5 Le membre reconnaît que le fait d'être un administrateur du Centre régional de santé et de 
services sociaux de la Baie-James ne lui donne aucun pouvoir ou privilège particulier autres que 
ceux dont il est investi dans le cadre d'une assemblée du conseil dûment convoquée ou qu'il agit 
dans le cadre d'un mandat reçu du conseil.

2.6 Le membre doit considérer chaque proposition à son mérite propre lorsqu'il doit se prononcer sur 
une question et conséquemment s'abstenir de tout échange de procédés illégitimes avec ses 
collègues du conseil d'administration ou avec toute autre personne.

3. Déclaration d'intérêts

3.1 Le membre s'engage à respecter les dispositions de l'article 154 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux dans les situations où il a un intérêt pécuniaire dans une entreprise, 
à savoir :

Article 154

Tout membre d'un conseil d'administration, autre qu'un directeur général*, qui a un intérêt direct 
ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou de 
l'un des établissements qu'il administre doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer 
par écrit son intérêt au conseil et s'abstenir d'y siéger et de participer à toute délibération ou 
décision lorsqu'une question portant sur l'entreprise dans laquelle il a cet intérêt est débattue.

Le fait pour un membre du conseil d'administration d'être actionnaire minoritaire d'une personne 
morale qui exploite une entreprise visée dans le présent article, ne constitue pas un conflit 
d'intérêts si les actions de cette personne morale se transigent dans une bourse reconnue et si le 
membre du conseil d'administration en cause ne constitue pas un initié de cette personne 
morale.

3.2 Le membre doit déposer devant le conseil une déclaration d'intérêts écrite mentionnant 
l'existence de tout contrat de services professionnels conclu avec le Centre régional de santé et 
de services sociaux de la Baie-James par une personne morale, une société ou une entreprise 
dans laquelle il a des intérêts pécuniaires.
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4. Règles relatives aux assemblées

4.1 Le membre s'engage à respecter les règlements régissant la procédure des réunions; à ce titre, il 
reconnaît l'autorité du président dans toute sa légitimité et reconnaît également la souveraineté 
de l'assemblée.

4.2 Le membre doit respecter les droits et privilèges des autres administrateurs.

4.3 Le membre doit respecter l'intégrité et la bonne foi de ses collègues; advenant qu'il veuille 
exprimer un doute sur l'intégrité et la bonne foi d'un collègue ou de toute autre personne, il 
demandera le huis clos pour ce faire.

4.4 Le membre, dans le cadre d'une assemblée, évite d'afficher sa position par des signes 
extérieurs; il attend le moment du débat pour exprimer sa position et il conserve une attitude de 
respect et de dignité face à la présence des différents publics.

4.5 Le membre a le droit de faire inscrire nommément sa dissidence au procès-verbal; par cette 
inscription, le membre annonce qu'il se réserve la possibilité d'intervenir publiquement sur une 
décision prise.

4.6 Le membre évite de ternir, par des propos immodérés, la réputation du Centre régional de santé 
et de services sociaux de la Baie-James et de toutes les personnes qui y oeuvrent.

5. Interdiction des pratiques reliées à la rémunération

5.1 Le membre ne doit pas solliciter, accepter ou exiger d'une personne pour son intérêt, 
directement ou indirectement, un don, un legs, une récompense, une commission, une ristourne, 
un rabais, un prêt, une remise de dette, une faveur ou tout autres avantages ou considération de 
nature à compromettre son impartialité, son jugement ou sa loyauté.

5.2 Le membre ne doit pas verser, offrir de verser ou s'engager à offrir à une personne un don, un 
legs, une récompense, une commission, une ristourne, un rabais, un prêt, une remise de dette, 
une faveur ou tout autres avantages ou considération de nature à compromettre l'impartialité de 
cette personne dans l'exercice de ses fonctions.

5.3 Le directeur général ne peut recevoir, en outre de sa rémunération, aucune somme ou avantage 
direct ou indirect de quiconque hormis les cas prévus par la loi.

5.4 Le membre qui reçoit un avantage comme suite à un manquement au présent code est 
redevable envers l'État de la valeur de l'avantage reçu.

6. Devoirs et obligations de l'après-mandat

6.1 Le membre doit, après l'expiration de son mandat, respecter la confidentialité de tout 
renseignement, débat, échange et discussion de quelque nature que ce soit qui ne sont pas 
d'ordre public et dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions au sein du conseil.

6.2 Le membre du conseil d'administration doit témoigner du respect envers le Centre régional de 
santé et de services sociaux de la Baie-James et son conseil d'administration.
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7. Mécanisme d'application du code

7.1 Toute personne qui est d'avis qu'un administrateur a pu contrevenir à la loi ou au présent code 
d'éthique et de déontologie, en saisit le président du conseil d'administration ou, s'il s'agit de ce 
dernier, le vice-président du conseil d'administration.

7.2 Le président ou le vice-président en saisit le Comité d'éthique et de déontologie qui doit alors se 
réunir, au plus tard, dans les trente jours suivants.

Tout membre du comité peut aussi, de sa propre initiative, saisir le Comité d'éthique de toute 
situation de comportement irrégulier d'un administrateur.

7.3 Le comité décide des moyens nécessaires pour mener toute enquête relevant de sa 
compétence.  L'enquête doit cependant être conduite de manière confidentielle et protéger, 
dans la mesure du possible, l'anonymat de la personne à l'origine de l'allégation ; il est entendu 
que la confidentialité doit être compatible avec l'équité procédurale.

7.4 Au moment qu'il juge opportun, le comité doit informer l'administrateur visé des manquements 
reprochés en lui indiquant les dispositions concernées de la loi ou du code.  À sa demande et à 
l'intérieur d'un délai raisonnable, cette personne a le droit d'être entendue, de faire témoigner 
toute personne de son choix et de déposer tout document qu'elle juge pertinent.

7.5 Lorsque le comité en vient à la conclusion que l'administrateur a enfreint la loi ou le présent code 
ou qu'il a fait preuve d'une inconduite de nature similaire, il transmet au conseil d'administration 
un rapport contenant un sommaire de l'enquête et une recommandation de mesures à prendre.  
Ce rapport est confidentiel.

7.6 Le conseil d'administration se réunit à huis clos pour décider de la mesure à imposer à 
l'administrateur visé.  Ce dernier ne peut participer aux délibérations ou à la décision mais il peut, 
à sa demande, se faire entendre avant que la décision ne soit prise.

7.7 Selon la nature et la gravité du manquement ou de l'inconduite, différentes mesures peuvent être 
prises (le rappel à l'ordre, le blâme, la réprimande, la suspension, le recours en déchéance de 
charge, etc.).  L'administrateur est informé, par écrit, de la sanction qui lui est imposée.

8. Enquête et immunité

8.1 Ne peuvent être poursuivies en justice en raison d'actes accomplis de bonne foi dans l'exercice 
de leurs fonctions, les personnes qui effectuent une enquête ainsi que celles chargées de 
déterminer et d'imposer les sanctions.

8.2 Les personnes qui effectuent les enquêtes ainsi que celles chargées de déterminer et d'imposer 
les sanctions sont tenues à la confidentialité.

9. Publicité du code

9.1 Le Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James doit rendre accessible un 
exemplaire du code d'éthique et de déontologie des membres du conseil d'administration à toute 
personne qui en fait la demande.
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ENGAGEMENT PERSONNEL

Je, ___________________________________________,

membre du conseil d'administration,

ai pris connaissance du
Code d'éthique et de déontologie

applicables aux membres du conseil d'administration
du Centre régional de santé et de services sociaux

de la Baie-James.

Je déclare en comprendre le sens et la portée.

Signature

Date
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DÉCLARATION DES INTÉRÊTS

d'un membre du conseil d'administration
autre que le directeur général

Je, _______________________________________, déclare les intérêts suivants :

1. Je détiens des intérêts pécuniaires dans les personnes morales, sociétés ou entreprises 
commerciales identifiées ci-après et qui font affaire avec le Centre régional de santé et de services 

sociaux de la Baie-James ou qui sont susceptibles d'en faire.

2. J'agis à titre d'administrateur d'une personne morale, d'une société, d'une entreprise ou d'un 
organisme à but lucratif ou non,

identifié ci-après et qui est partie à un contrat avec
le Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James

ou qui est susceptible de le devenir.

3. J'occupe les emplois suivants :

Emploi                                                        Employeur

En vertu de la présente déclaration, je m'engage, sous peine de déchéance de ma charge, à 
m'abstenir de siéger au conseil d'administration et de participer à toute délibération ou décision 

lorsqu'une question portant sur l'entreprise dans laquelle j'ai des intérêts est débattue.

Prénom et nom

Date
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Rapport de l'application 
de la procédure d'examen

 des plaintes





La version intégrale du rapport de la commissaire aux plaintes sur l'application de la procédure d'examen des plaintes 
et de l'amélioration de la qualité des services est disponible sur demande adressée à la direction générale ou via le site 
Internet du CRSSS de la Baie-James : www.crsssbaiejames.gouv.qc.ca 

RAPPORT DE L'APPLICATION DE LA PROCÉDURE D'EXAMEN DES PLAINTESRAPPORT DE L'APPLICATION DE LA PROCÉDURE D'EXAMEN DES PLAINTES
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CENTRE RÉGIONAL
DE SANTÉ ET DE
SERVICES SOCIAUX

DE LA BAIE-JAMES


